
 Une PREM IERE V ICTO IRE 

AUX PRUD'HOMMES DANS LE 0 6

pour des précaires

Deux  employées  en  contrats  aidés  dans 
l'Education  Nationale  viennent  de  gagner  
aux prud'hom mes face à  leur employeur. 

Deux  précaires  viennent  de  gagner,  avec  le  conseil  de  SUD 

EDUCAT ION  0 6 ,   leur  procès   face  à  leur  employeur,  un 
collège des Alpes Maritimes.

Celui-ci est  condamné  par  le  conseil  de  prud'hom mes à  leur  
verser  les  heures  complémentaires   et  les  congés  payés 
correspondants pour  non respect  des heures hebdomadaires 
de  t ravail  prévues  ( 2 0  heures  prévues  m ais  2 4  heures 
demandées )  ainsi  que  le  règlement  de  8 0 0  €  au  ti t re  de  
l'ar ticle 7 0 0  du code de procédure civile.

L'établissement  n'a pas fait  appel de cette  
décision.

Temps de travail, formation,

précaires défendez-vous!

Contacter  SUD Education 0 6:

 0 6  6 2  3 1  2 8  7 7

precaires06@gmail.com
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